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1. Version française 
 
 

Traité entre la République Populaire du Congo et les Etats-Unis d’Amérique concernant 
l’encouragement et la protection réciproques de l’investissement 

 
 
La République Populaire du Congo et les Etats-
Unis d’Amérique, 
 
Désireux de promouvoir une plus grande coopéra-
tion économique entre eux en ce qui concerne les 
investissements des ressortissants et des compa-
gnies d’une Partie sur le territoire de l’autre Par-
tie ; et 
 
Reconnaissant qu’un accord sur le traitement de-
vant être accordé à de tels investissements stimule-
ra le flux de capitaux privés et le développement 
économique des deux Parties, 
 
Convenant qu’un traitement juste et équitable de 
l’investissement est souhaitable afin de maintenir 
un cadre stable pour l’investissement et une utilisa-
tion efficace au maximum des ressources économi-
ques, et 
 
Ayant décidé de conclure un traité concernant 
l’encouragement et la protection réciproques des 
investissements, 
 
Sont convenus de ce qui suit : 
 

Art.1.- 1) Aux fins du présent Traité, 
• a) le terme « compagnie d’une Partie » signifie 

toute société, compagnie, association ou toute 
autre organisation légalement constituée aux 
termes des lois et règlements d’une Partie Ou 
d’une subdivision politique de ; ladite Partie, 
que ladite compagnie soit ou non organisée 
dans un but lucratif, qu’elle soit de propriété 
privée ou publique. 

• b) le terme « investissement » signifie tout 
investissement sur le territoire d’une Partie, 
dont la propriété ou le contrôle direct ou indi-
rect revient à des ressortissants ou des compa-
gnies de l’autre Partie, tel que le capital social, 
la dette, les contrats de services et 
d’investissement, et il inclut : 
- i) les biens corporels et incorporels, y 

compris les droits, tels que les hypothè-
ques, les privilèges et les nantissements ; 

- ii) une compagnie ou des parts d’un capi-
tal social ou autres intérêts dans une com-
pagnie ou des intérêts dans les avoirs de 
ladite compagnie ; 

- iii) des créances financières ou commer-
ciales liées à un investissement) 



 
 

www.Droit-Afrique.com  Congo 

Traité de protection des investissements avec les Etats-Unis (1990) 2/12

- iv) les droits de propriété intellectuelle et 
industrielle, y compris les droits relatifs 
aux droits d’auteur, aux brevets, aux mar-
ques de fabrique, aux noms commerciaux, 
aux plans industriels, aux secrets et procé-
dés commerciaux, et à la clientèle ; et 

- v) tout droit conféré par la loi ou par un 
contrat et toutes licences et tous permis 
délivrés aux termes de la loi) 

• c) le terme « ressortissant » d’une Partie signi-
fie une personne physique qui est ressortis-
sante d’une Partie aux termes de ses lois appli-
cables ; 

• d) le terme « rémunération » signifie un mon-
tant provenant directement ou indirectement 
d’un investissement ou y afférent, y compris 
les bénéfices ; les dividendes ; les intérêts ; la 
plus-value) les redevances sur droits de pro-
priété intellectuelle et industrielle ; les droits 
de gestion, d’assistance technique ou autres 
droits) ou les paiements en nature. 

• e) le terme « activités afférentes » inclut 
l’établissement, le contrôle, l’exploitation, le 
maintien et la cession de compagnies, succur-
sales, agences, bureaux, usines ou autres instal-
lations destinées à la conduite des affaires ; la 
passation et l’exécution de contrats et 
l’application de leurs clauses judiciaires ; 
l’acquisition, l’usage, la protection et la ces-
sion de biens de toutes sortes, y compris les 
droits de propriété intellectuelle et industrielle ; 
et l’emprunt de fonds, l’achat et l’émission 
d’actions ordinaires ainsi que l’achat de devi-
ses aux fins d’importations. 

 
2) Chaque Partie se réserve le droit de refuser à 
toute compagnie les avantages du présent Traité si 
des ressortissants de tous pays tiers contrôlent la-
dite compagnie, et, dans le cas d’une compagnie de 
l’autre Partie, cette compagnie ne se livre à aucune 
activité tant dans le domaine des affaires sur le ter-
ritoire de l’autre Partie ou est contrôlée par des 
ressortissants d’un pays tiers avec lequel la Partie 
refusant les avantagea n’entretient pas des relations 
économiques normales. 
 
3) Aucune modification de la façon dont les biens 
sont investis ou réinvestis n’affecte leur caractère 
d’investissement. 
 
Art.2.- 1) Chaque Partie autorise et traite 
l’investissement et les activités y afférentes sur une 
base non moins favorable que celle qu’elle accorde 
dans des circonstances semblables à 
l’investissement ou aux activités y afférentes de ses 
propres ressortissants ou compagnies ou aux ressor-
tissants ou compagnies de tout pays tiers, le traite-

ment le plus favorable étant retenu, sous réserve du 
droit qui revient à chaque Partie de prononcer ou de 
maintenir des exceptions relevant de l’un des sec-
teurs ou domaines figurant à l’Annexe au présent 
Traité. Chaque Partie convient de notifier l’autre 
Partie, avant ou à la date d’entrée en vigueur du 
présent Traité, de toutes lois et tous règlements de 
cette nature, dont elle a connaissance en ce qui 
concerne les secteurs ou domaines figurant à 
l’Annexe. De plus, chaque Partie convient de noti-
fier l’autre Partie de toute exception future touchant 
les secteurs ou domaines figurant à l’Annexe et de 
limiter le nombre de telles exceptions à un mini-
mum. Aucune exception future introduite par l’une 
ou l’autre des Parties ne s’applique aux investisse-
ments existant dans ce secteur ou domaine au mo-
ment où l’exception devient applicable. Le traite-
ment accordé en vertu de toute exception n’est pas 
moins favorable que le traitement accordé dans des 
circonstances semblables aux investissements et 
activités y afférentes de ressortissants ou de com-
pagnies de tout pays tiers à l’exception de la 
propriété de biens immobiliers. Le droit 
d’entreprendre des extractions sur le domaine 
public est subordonné à la réciprocité. 
 
2) L’investissement reçoit à tout moment un trai-
tement juste et équitable et jouit d’une entière pro-
tection et sécurité sur le territoire de l’autre Partie 
et ne reçoit en aucun cas un traitement inférieur à 
celui requis par le Droit international. Ni l’une ni 
l’autre des Parties ne porte en aucune façon, par des 
mesures arbitraires et discriminatoires, atteinte à la 
gestion, à l’exploitation, au maintien, à l’utilisation, 
à la jouissance, à l’acquisition, à l’expansion ou la 
cession des investissements. Chaque Partie 
s’acquitte de toute obligation qu’elle peut avoir 
prise relativement à un investissement. 
 
3) Sous réserve des lois relatives à l’entrée et au 
séjour des étrangers, les ressortissants de l’une ou 
l’autre des Parties sont autorisés à entrer dans le 
territoire de l’autre Partie et à y rester aux fins de 
l’établissement, du développement, de 
l’administration ou des conseils à dispenser relati-
vement à l’exploitation d’un investissement auquel 
lesdits ressortissants, ou une compagnie de la pre-
mière Partie qui les emploie, ont consacré ou sont 
sur le point de consacrer d’importants capitaux ou 
d’autres ressources. 
 
4) Les compagnies qui sont légalement constituées 
aux termes des lois ou règlements applicables de 
l’une des Parties, et qui sont des investissements, 
sont autorisées à engager les cadres supérieurs de 
leur choix, quelle que soit leur nationalité 
 



 
 

www.Droit-Afrique.com  Congo 

Traité de protection des investissements avec les Etats-Unis (1990) 3/12

5) Aucune des deux Parties n’impose des condi-
tions régissant l’établissement, l’expansion ou le 
maintien des investissements, si ces conditions exi-
gent ou rendent obligatoire l’engagement 
d’exporter des biens produits ou stipulent que des 
biens ou des services doivent être achetés locale-
ment, ou imposent toutes obligations similaires. 
 
6) Chaque Partie doit fournir les moyens efficaces 
de soutenir des réclamations et de faire valoir des 
droits en ce qui concerne les accords 
d’investissement, les autorisations d’investissement 
et les biens. 
 
7) Chaque Partie publie toutes les lois, tous les rè-
glements, toutes les pratiques et procédures admi-
nistratives et tous les prononcés de jugement qui 
concernent ou affectent les investissements. 
 
8) Le traitement accordé par les Etats-Unis 
d’Amérique aux investissements et activités y affé-
rentes en vertu des dispositions du présent article 
est le traitement accordé, dans tout Etat, tout terri-
toire, toute possession des Etats-Unis d’Amérique, 
aux compagnies légalement constituées aux termes 
des lois et règlements d’autres Etats, territoires ou 
possessions des Etats-Unis d’Amérique. 
 
9) Les dispositions du présent article relatives au 
traitement de la nation la plus favorisée ne 
s’appliquent pas aux avantages que l’une ou l’autre 
Partie accorde aux ressortissants ou compagnies 
d’un pays tiers en vertu des obligations exécutoires 
qui incombent à la Partie concernée par suite de 
son appartenance à part entière à une union doua-
nière régionale ou à une zone de libre-échange. 
 
Art.3.- 1) Les investissements ne sont pas expro-
priés ou nationalisés, directement ou indirectement, 
par voie de mesures équivalant à l’expropriation ou 
à la nationalisation (« expropriation »), sauf si ces 
mesures sont prises pour des raisons d’intérêt pu-
blic ; sont non discriminatoires ; sont accompa-
gnées d’une indemnisation prompte, adéquate et 
efficace ; et sont appliquées selon les formes et 
garanties de procédure et conformément aux prin-
cipes généraux de traitement énoncés au paragra-
phe 2 de l’article 2. L’indemnisation est équiva-
lente à la juste valeur commerciale que 
l’investissement avait immédiatement avant que les 
mesures d’expropriation n’aient été prises ou 
connues ; elle est payée sans délai ; elle porte inté-
rêt à un taux commercial raisonnable, courant à 
partir de la date d’expropriation ; elle est pleine-
ment réalisable et librement transférable aux taux 
de change commercial prévalant à la date de 
l’expropriation. 

 
2) Un ressortissant ou une compagnie de l’une ou 
l’autre des Parties qui affirme que tout ou partie de 
son investissement a été exproprié a droit à un 
prompt examen par les autorités judiciaires ou ad-
ministratives compétentes de l’autre Partie afin de 
déterminer si ladite expropriation s’est produite et, 
dans l’affirmative, si ladite expropriation, et toute 
indemnisation y relative, est conforme aux princi-
pes du Droit international. 
 
3) Les ressortissants ou compagnies de l’une des 
Parties dont les investissements sur le territoire de 
l’autre Partie souffrent des dommages résultant 
d’une guerre ou d’un autre conflit armé, d’une ré-
volution, d’un état d’urgence national, d’une insur-
rection, de troubles civils ou d’autres événements 
semblables, reçoivent un traitement non moins fa-
vorable que celui que ladite autre Partie accorde à 
ses propres ressortissants ou compagnies ou aux 
ressortissants ou compagnies de tout pays tiers, le 
traitement le plus favorable étant retenu, en ce qui 
concerne toutes mesures adoptées relativement à 
ces dommages. 
 
Art.4.- 1) Chaque Partie autorise le prompt et libre 
transfert des fonds relatifs à un investissement à 
destination ou en provenance de son territoire. De 
tels transferts incluent les éléments suivants :  
• a) la rémunération ;  
• b) l’indemnisation effectuée en vertu de 

l’article 3 ;  
• c) les paiements provenant du règlement d’un 

différend concernant un investissement ;  
• d) les paiements effectués au titre d’un contrat, 

y compris l’amortissement du principal et le 
paiement des intérêts courus, en vertu d’un ac-
cord de prêt ;  

• e) le produit de la vente ou de la liquidation de 
tout ou partie d’un investissement ; et  

• f) les dotations additionnelles en capital néces-
saires pour le maintien ou l’établissement d’un 
investissement. 

 
2) Sauf tel que prévu à l’article 3, paragraphe 1, les 
transferts sont faits en une monnaie librement 
convertible au taux de change prévalant à la date du 
transfert en ce qui concerne les transactions au 
comptant en la monnaie ou les monnaies à transfé-
rer. 
 
3) Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 
2, l’une ou l’autre des Parties peut maintenir des 
lois et des règlements  
• a) exigeant la déclaration du transfert de devi-

ses, et 
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• b) prélevant des impôts sur le revenu par des 
moyens tels que la retenue à la source applica-
ble aux dividendes ou autres transferts.  

 
De plus, l’une ou l’autre des Parties peut protéger 
les droits des créanciers ou assurer l’exécution de 
jugements dans les actions en justice, grâce à 
l’application équitable, non discriminatoire et de 
bonne foi de sa loi. 
 
Art.5.- A la demande de l’une ou l’autre des Par-
ties, les Parties conviennent de se consulter promp-
tement pour régler tout différend relatif au Traité 
ou pour examiner toute question concernant 
l’interprétation ou l’application du Traité. 
 
Art.6.- 1) Aux fins du présent article, un différend 
relatif à un investissement est défini comme un 
différend concernant  
• a) l’interprétation ou l’application d’un accord 

d’investissement entre une Partie et un ressor-
tissant ou une compagnie de l’autre Partie,  

• b) l’interprétation ou l’application de toute 
autorisation d’investissement accordée, par ses 
autorités régissant les investissements étran-
gers, audit ressortissant ou à ladite compagnie, 
ou  

• c) l’allégation d’une violation de tout droit 
conféré ou établi par le présent Traité en ma-
tière d’investissement. 

 
2) Dans le cas où un différend relatif à un investis-
sement survient entre une Partie et un ressortissant 
ou une compagnie de l’autre Partie, les Parties au 
différend cherchent d’abord à régler le différend 
par la consultation et la négociation qui peuvent 
inclure l’usage de procédures non exécutoires 
d’une tierce-partie. Sous réserve du paragraphe 3 
du présent article, si le différend ne peut pas être 
réglé au moyen de consultation et de négociations, 
il est alors soumis pour règlement, conformément 
aux procédures de règlement des différends appli-
cables dont les Parties sont convenues à l’avance ; 
toutes procédures de règlement de différends, y 
compris celles qui ont trait à l’expropriation, et qui 
sont stipulées dans l’accord d’investissement de-
meurent exécutoires et sont applicables conformé-
ment aux termes de l’accord d’investissement, des 
dispositions pertinentes des lois nationales, et des 
accords internationaux applicables concernant 
l’application des décisions arbitrales. 
 
3)  
• a) Le ressortissant ou la compagnie concerné 

peut consentir par écrit à la soumission du dif-
férend au Centre international pour le règle-
ment des différends relatifs aux investisse-

ments (« le Centre ») ou à un arbitrage spécial 
appliquant les règles du Centre, aux fins de rè-
glement par conciliation ou par arbitrage exé-
cutoire, à tout moment après les six mois sui-
vant la date à laquelle le différend est interve-
nu. one fois que le ressortissant ou la compa-
gnie concerné en a ainsi convenu, l’une ou 
l’autre des Parties au différend peut engager 
des poursuites, 
- i) si le différend n’est pas soumis par le 

ressortissant ou la compagnie pour règle-
ment conformément à toute procédure de 
règlement de différend applicable et pré-
alablement approuvée ; et 

- ii) le ressortissant ou la compagnie 
concerné n’a pas porté le différend devant 
les cours de justice ou les tribunaux ou or-
ganismes administratifs de la juridiction 
compétente de la Partie qui est partie au 
différend. 

Si les parties ne se mettent pas d’accord pour 
décider si la conciliation ou l’arbitrage exécu-
toire constitue la procédure la plus appropriée, 
l’opinion du ressortissant ou de la compagnie 
concerné prévaut. 

• b) Chaque Partie consent par les présentes à la 
soumission au Centre d’un différend relatif aux 
investissements aux fins de règlement par 
conciliation ou arbitrage exécutoire, ou, si le 
Centre n’est pas disponible, à la soumission du 
différend à l’arbitrage spécial conformément 
aux règlements et procédures du Centre. 

• c) la conciliation ou l’arbitrage exécutoire de 
tels différends se fait conformément aux dispo-
sitions de la Convention pour le règlement des 
différends relatifs aux investissements entre 
Etats et ressortissants d’autres Etats le 18 mars 
1965 à Washington ('Convention’) et aux sta-
tuts et règlements du Centre. 

 
4) Dans toute procédure judiciaire concernant un 
différend relatif aux investissements, une Partie ne 
peut faire valoir, à titre de défense, de demande 
reconventionnelle, de droit de compensation ou 
tout autre droit, que le ressortissant ou la compa-
gnie concerné a reçu ou recevra, en vertu d’un 
contrat d’assurance ou de garantie, une indemnité 
ou autre compensation, pour tout ou partie des 
dommages allégués. 
 
5) Aux fins du présent article, toute compagnie 
légalement constituée aux termes des lois et des 
règlements applicables de l’une des Parties ou de 
ses subdivisions politiques, et, immédiatement 
avant l’événement ou les événements donnant lieu 
au différend, devenue un investissement de ressor-
tissants ou de compagnies de l’autre Partie, est trai-
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tée comme un ressortissant ou une compagnie de 
ladite autre Partie, conformément au sous-
paragraphe b, paragraphe 2, de l’article 25 de la 
Convention. 
 
Art.7.- 1) Tout différend opposant les Parties et 
concernant l’interprétation ou l’application du pré-
sent Traita qui n’est pas réglé par voie de consulta-
tions ou par d’autres voies diplomatiques, est sou-
mis, à la demande de l’une ou l’autre des Parties, à 
un tribunal d’arbitrage aux fins de décision exécu-
toire conformément aux règlements applicables du 
Droit international. En l’absence d’un accord 
contraire entre les Parties, les procédures sont ré-
gies par les règlements de la Commission des Na-
tions unies pour le Droit Commercial International 
(CNUDCI), sous réserve de modifications adoptées 
par les Parties ou par les arbitres. 
 
2) Dans les deux mois suivant la réception d’une 
demande, chaque Partie nomme un arbitre. Les 
deux arbitres ainsi nommés choisissent un troi-
sième arbitre comme Président, lequel est ressortis-
sant d’un Etat tiers. Les règles de la CNUDCI ré-
gissant la désignation des membres du groupe de 
trois membres s’appliqueront mutatis mutandis à la 
désignation du groupe d’arbitrage, étant entendu 
que l’autorité de désignation citée dans lesdites 
règles sera investie dans le Secrétaire général du 
Centre. 
 
3) A moins qu’il n’en soit convenu autrement, tou-
tes les soumissions sont effectuées et toutes les 
audiences sont tenues dans les six mois suivant la 
date de la sélection du troisième arbitre et le Tribu-
nal rend sa décision dans les deux mois suivant la 
plus récente des deux dates, à savoir la date des 
soumissions définitives ou la date de clôture de 
l’audience. 
 
4) Les dépenses du Président, des autres arbitres, et 
les autres dépenses liées à la procédure cône sup-
portées en partita égales par les Parties. Toutefois, 
le Tribunal peut, à discrétion, décider qu’une plue 
grande partie des dépenses doit être supportée par 
l’une des Parties. 
 
Art.8.- Les dispositions des articles VI et VII ne 
s’appliquent pas à un différend soulevé en raison a) 
de programmes de l’Export-Import Bank of the 
United States concernant le crédit à l’exportation, 
le cautionnement ou l’assurance ou b) d’autres ar-
rangements officiels concernant le crédit, le cau-
tionnement ou l’assurance en vertu desquels 
d’autres moyens de régler des différends ont été 
convenus par les Parties. 
 

Art.9.- Le présent Traité ne constitue pas une déro-
gation en ce qui concerne 
• a) les lois, les règlements, les pratiques ou les 

procédures administratives, ou les prononcés 
de jugement de l’une ou l’autre des Parties, 

• b) les obligations juridiques internationales, ou 
• c) les obligation assumées bar l’une ou l’autre 

des Parties, y compris celles qui figurent dans 
un accord d’investissement ou une autorisation 
d’investissement, donnant droit aux investis-
sements ou aux activités y afférentes de béné-
ficier d’un traitement plus favorable que celui 
qui est accordé par le présent Traité dans les 
circonstances semblables. 

 
Art.10.- 1) Le présent Traité n’exclut pas 
l’application par l’une ou l’autre des Parties des 
mesures nécessaires pour le maintien de l’ordre 
public, l’acquittement de ses obligations en ce qui 
concerne le maintien ou le rétablissement de la paix 
ou de la sécurité internationale ou la protection de 
ses propres intérêts essentiels en matière de sécuri-
té. 
 
2) Le présent Traité n’empêche aucune des deux 
Parties de prescrire des formalités spéciales se rap-
portant à l’établissement d’investissement, mais de 
telles formalités ne portent atteinte au fond d’aucun 
droit énoncé dans le présent Traité. 
 
Art.11.- 1) En ce qui concerne ses politiques fisca-
les, chaque Partie devrait s’efforcer d’accorder Un 
traitement juste et équitable aux investissements 
des ressortissants et compagnies de l’autre Partie. 
 
2) Cependant, les dispositions du présent Traité, et 
en particulier les articles 6 et 7, s’appliquent aux 
questions d’imposition dans les seuls cas suivants : 
• a) expropriation, en vertu de l’article 3, 
• b) transferts, en vertu de l’article 5, ou 
• c) respect et application des conditions d’un 

accord ou d’une autorisation d’investissement, 
tels que mentionnés à l’article 6-1 a ou b, dans 
la mesure ad ces questions ne tombent pas sous 
le coup des dispositions régissant le règlement 
de différends d’une convention visant à éviter 
les doubles impositions conclue entre les deux 
Parties, ou qu’elles ont été soulevées confor-
mément à ces dispositions de règlement et ne 
sont pas réglées dans des délais raisonnables. 

 
Art.12.- Le présent Traité s’applique mutatis mu-
tandis aux subdivisions politiques des Parties. 
 
Art.13.- 1) Le présent Traité entre en vigueur trente 
jours après la date d’échange des instruments de 
ratification. I1 est en vigueur pendant une période 
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de dix ans et demeure en vigueur à moins qu’il ne 
soit dénoncé conformément aux dispositions du 
paragraphe 2 du présent article. Il s’applique aux 
investissements existant au moment de son entrée 
en vigueur ainsi qu’aux investissements effectués 
ou acquis par la suite. 
 
2) L’une ou l’autre des Parties peut, en donnant 
préavis écrit d’un an à l’autre Partie, dénoncer le 
présent Traité à la fin des dix années initiales ou à 
tout moment après cette date. 
 
3) En ce qui concerne les investissements effectués 
ou acquis avant la date de dénonciation du présent 
Traité et auxquels le présent Traité s’applique par 

ailleurs, les dispositions de tous les autres articles 
du présent Traité continuent de s’appliquer pendant 
une période supplémentaire de dix ans après la date 
de dénonciation. 
 
4) L’Annexe (et tout Protocole) fait partie inté-
grante du Traité. 
 
 
En foi de quoi, les plénipotentiaires respectifs ont 
signé le présent Traité. 
 
Fait en double exemplaire à Washington ce dou-
zième jour de février dans les langues française et 
anglaise, les deux textes faisant également foi 
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2. Version anglaise 
 
 
[NB - Congo - USA Bilateral Investment Treaty, signed February 12, 1990, in force August 13, 1994] 
 
 
Treaty between the Government of the United States of America and the Government of the People's Re-

public of the Congo concerning the reciprocal encouragement and protection of investment 
 
 
The Government of the United States of America 
and the Government of the People's Republic of the 
Congo, desiring to promote greater economic co-
operation between them, with respect to investment 
by nationals and companies of one Party in the 
territory of the other Party ; and  
 
Recognizing that agreement upon the treatment to 
be accorded such investment will stimulate the flow 
of private capital and the economic development of 
the Parties,  
 
Agreeing that fair and equitable treatment of in-
vestment is desirable in order to maintain a stable 
framework for investment and maximum effective 
utilization of economic resources, and  
 
Having resolved to conclude a Treaty concerning 
the encouragement and reciprocal protection of 
investment,  
 
Have agreed as follows :  
 
 
Art.I.- 1. For the purpose of this Treaty,  
• a) "company of a Party" means any kind of 

corporation, company, association, or other or-
ganization, legally constituted under the laws 
and regulations of a Party or a political subdi-
vision thereof whether or not organized for pe-
cuniary gain, or privately or governmentally 
owned ;  

• b) "investment" means every kind of invest-
ment, in the territory of one Party owned or 
controlled directly or indirectly by nationals or 
companies of the other Party, such as equity, 
debt, and service and investment contracts ; 
and includes :  
- i) tangible and intangible property, includ-

ing rights, such as mortgages, liens and 
pledges ;  

- ii) a company or shares of stock or other 
interests in a company or interests in the 
assets thereof,  

- iii) a claim to money or a claim to per-
formance having economic value, and as-
sociated with an investment ;  

- iv) intellectual and industrial property 
rights, including rights with respect to 
copyrights, patents, trademarks, trade 
names, industrial designs, trade secrets 
and know-how, and goodwill ; and  

- v) any right conferred by law or contract, 
and any licenses and permits pursuant to 
law ;  

• c) "national" of a Party means a natural person 
who is a national of a Party under its applica-
ble law ;  

• d) "return" means an amount derived from or 
associated with an investment, including 
profit ; dividend ; interest ; capital gain ; roy-
alty payment ; management, technical assis-
tance or other fee ; or returns in kind ;  

• e) "associated activities" include the organiza-
tion, control, operation, maintenance and dis-
position of companies, branches, agencies, of-
fices, factories or other facilities for the con-
duct of business ; the making, performance and 
enforcement of contracts ; the acquisition, use, 
protection and disposition of property of all 
kinds including intellectual and industrial 
property rights ; and the borrowing of funds, 
the purchase and issuance of equity shares, and 
the purchase of foreign exchange for imports.  

 
2. Each Party reserves the right to deny to any 
company the advantages of this Treaty if nationals 
of any third country control such company and, in 
the case of a company of the other Party, that com-
pany has no substantial business activities in the 
territory of the other Party or is controlled by na-
tionals of a third country with which the denying 
Party does not maintain normal economic relations.  
 
3. Any alteration of the form in which assets are 
invested or reinvested shall not affect their charac-
ter as investment.  
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Art.II.- 1. Each Party shall permit and treat in-
vestment, and activities associated therewith, on a 
basis no less favorable than that accorded in like 
situations to investment or associated activities of 
its own nationals or companies, or of nationals or 
companies of any third country, whichever is the 
most favorable, subject to the right of each Party to 
make or maintain exceptions falling within one of 
the sectors or matters listed in the Annex to this 
Treaty. Each Party agrees to notify the other Party 
before or on the date of entry into force of this 
Treaty of all such laws and regulations of which it 
is aware concerning the sectors or matters listed in 
the Annex. Moreover, each Party agrees to notify 
the other of any future exception with respect to the 
sectors or matters listed in the Annex, and to limit 
such exceptions to a minimum. Any future excep-
tion by either Party shall not apply to investment 
existing in that sector or matter at the time the ex-
ception becomes effective. The treatment accorded 
pursuant to any exceptions shall not be less favor-
able than that accorded in like situations to invest-
ments and associated activities of nationals or 
companies of any third country, except with respect 
to ownership of real property. Rights to engage in 
mining on the public domain shall be dependent on 
reciprocity.  
 
2. Investment shall at all times be accorded fair and 
equitable treatment, shall enjoy full protection and 
security and shall in no case be accorded treatment 
less than that required by international law. Neither 
Party shall in any way impair by arbitrary and dis-
criminatory measures the management, operation, 
maintenance, use, enjoyment, acquisition, expan-
sion, or disposal of investments. Each Party shall 
observe any obligation it may have entered into 
with regard to investments.  
 
3. Subject to the laws relating to the entry and so-
journ of aliens, nationals of either Party shall be 
permitted to enter and to remain in the territory of 
the other Party for the purpose of establishing, de-
veloping, administering or advising on the opera-
tion of an investment to which they, or a company 
of the first Party, that employs them, have commit-
ted or are in the process of committing a substantial 
amount of capital or other resources.  
 
4. Companies which are legally constituted under 
the applicable laws or regulations of one Party, and 
which are investments, shall be permitted to engage 
top managerial personnel of their choice, regardless 
of nationality.  
 
5. Neither Party shall impose performance re-
quirements as a condition of establishment, expan-

sion or maintenance of investments, which require 
or enforce commitments to export goods produced, 
or which specify that goods or services must be 
purchased locally, or which impose any other simi-
lar requirements.  
 
6. Each Party shall provide effective means of as-
serting claims and enforcing rights with respect to 
investment agreements, investment authorizations 
and properties.  
 
7. Each Party shall make public all laws, regula-
tions, administrative practices and procedures, and 
adjudicatory decisions that pertain to or affect in-
vestments.  
 
8. The treatment accorded by the United States of 
America to investments and associated activities 
under the provisions of this article shall in any 
State, Territory or possession of the United States 
of America be the treatment accorded therein to 
companies legally constituted under the laws and 
regulations of other States, Territories or posses-
sions of the United States of America.  
 
9. The most favored nation provisions of this article 
shall not apply to advantages accorded by either 
Party to nationals or companies of any third coun-
try by virtue of that Party's binding obligations that 
derive from full membership in a regional customs 
union or free trade area.  
 
Art.III.- 1. Investments shall not be expropriated 
or nationalized either directly or indirectly through 
measures tantamount to expropriation or nationali-
zation ("expropriation") except for a public pur-
pose ; in a non-discriminatory manner ; upon pay-
ment of prompt, adequate and effective compensa-
tion ; and in accordance with due process of law 
and the general principles of treatment provided for 
in article 11(2). Compensation shall be equivalent 
to the fair market value of the expropriated invest-
ment immediately before the expropriatory action 
was taken or became known ; be paid without de-
lay ; include interest at a commercially reasonable 
rate from the date of expropriation ; be fully realiz-
able ; and be freely transferable at the prevailing 
market rate of exchange on the date of expropria-
tion.  
 
2. A national or company of either Party that as-
serts that all or part of its investment has been ex-
propriated shall have a right to prompt review by 
the appropriate judicial or administrative authori-
ties of the other Party to determine whether any 
such expropriation has occurred and, if so, whether 
such expropriation, and any compensation there-



 
 

www.Droit-Afrique.com  Congo 

Traité de protection des investissements avec les Etats-Unis (1990) 9/12

fore, conforms to the principles of international 
law.  
 
3. Nationals or companies of either Party whose 
investments are losses in the territory of the other 
Party owing to war or armed conflict, revolution, 
state or national emergency, insurrection, civil dis-
turbance or other similar events shall be accorded 
treatment by such other Party no less favorable than 
that accorded to its own nationals or companies or 
to nationals or company of any third country, 
whichever is the most favorable treatment, as re-
gards any measures it adopts in relation to such 
losses.  
 
Art.IV.- 1. Each Party shall permit all transfers 
related to an investment be made freely and without 
delay into and out of its territory. Such transfers 
include :  
• a) returns ;  
• b) compensation pursuant to article III ;  
• c) payments arising out of an investment dis-

pute ;  
• d) agreements made under a contract, includ-

ing amortization of principle and accrued in-
terest payments made pursuant to a loan 
agreement ;  

• e) proceeds from the sale or liquidation of all 
or any part of investment ; and  

• f) additional contributions to capital for the 
maintenance or development of an investment.  

 
2. Except as provided in article III paragraph 1, 
transfers shall made in a freely convertible cur-
rency at the prevailing market of exchange on the 
date of transfer with respect to spot transactions in 
the currency to be transferred.  
 
3. Notwithstanding the provisions of paragraphs 1 
and 2, either may maintain laws and regulations (a) 
requiring reports of currency transfer ; and (b) im-
posing income taxes by such means as withholding 
tax applicable to dividends or other transfers. Fur-
thermore, either Party may protect the rights of 
creditors, or re the satisfaction of judgments in ad-
judicatory proceedings, rough the equitable, non-
discriminatory and good faith application of its law.  
 
Art.V.- The Parties agree to consult promptly, on 
the request of either, resolve any disputes in con-
nection with the Treaty, or to discuss matters relat-
ing to the interpretation or application of the treaty.  
 
Art.VI.- 1. For the purposes of this article, an in-
vestment dispute is deed as a dispute involving (a) 
the interpretation or application of investment 
agreement between a Party and a national or com-

pany of the other Party ; (b) the interpretation or 
application of a investment authorization granted 
by a Party's foreign investment authority to such 
national or company ; or (c) an alleged breach of 
any right conferred or created by this Treaty with 
respect to an investment.  
 
2. In the event of an investment dispute between a 
Party and a national or company of the other Party, 
the parties to the dispute shall initially seek to re-
solve the dispute by consultation and negotiation, 
which may include the use of non-binding, third 
party procedures. Subject to Paragraph 3 of this 
article, if the dispute cannot be resolved through 
consultation and negotiation, the dispute shall be 
submitted for settlement in accordance with previ-
ously agreed, applicable dispute-settlement proce-
dures ; any dispute-settlement procedures including 
those relating to expropriation and specified in the 
investment agreement shall remain binding and 
shall be enforceable in accordance with the terms 
of the investment agreement, relevant provisions of 
domestic laws, and applicable international agree-
ments regarding enforcement of arbitral awards.  
 
3.  
• a) The national or company concerned may 

choose to consent in writing to the submission 
of the dispute to the International Settlement of 
Investment Disputes ("Centre") or to plying the 
rules of the Centre, for the settlement or bind-
ing arbitration, at any time after six upon 
which the dispute arose. Once the national or 
company concerned has so consented, either 
party to the dispute may institute such proceed-
ings provided :  
- i) the dispute has not been submitted by 

the national or company for resolution in 
accordance with any applicable previously 
agreed dispute settlement procedures ; and  

- ii) the national or company concerned has 
not brought the dispute before the courts 
of justice or administrative tribunals or 
agencies of competent jurisdiction of the 
Party that is a party to the dispute. If the 
parties disagree over whether conciliation 
or binding arbitration is the more appro-
priate procedure to be employed, the opin-
ion of the national or company concerned 
shall prevail.  

• b) Each Party hereby consents to the submis-
sion of an investment dispute to the Centre for 
settlement by conciliation or binding arbitra-
tion, or, in the event the Centre is not available, 
to the submission of the dispute to ad hoc arbi-
tration applying the rules of the Centre.  
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• c) Conciliation or binding arbitration of such 
disputes shall be done applying the provisions 
of the Convention of the Settlement of Invest-
ment Disputes Between States and Nationals 
of Other States done at Washington, March 18, 
1965 ("Convention") and the Regulations and 
Rules or the Centre.  

 
4. In any proceeding involving an investment dis-
pute, a Party shall not assert, as a defense, counter-
claim, right of set-off or otherwise, that the national 
or company concerned has received or will receive, 
pursuant to an insurance or guarantee contract, in-
demnification or other compensation for all or part 
of its. alleged damages.  
 
5. For the purposes of this article, any company 
legally constituted under the applicable laws and 
regulations of either Party or a political subdivision 
thereof but that, immediately before the occurrence 
of the event or events giving rise to the dispute, 
was an investment of nationals or companies of the 
other Party, shall, in accordance with article 25 (2) 
(b) of the Convention, be treated as a national or 
company of such other Party.  
 
Art.VII.- 1. Any dispute between the Parties con-
cerning the interpretation or application of the 
Treaty which is not resolved through consultations 
other diplomatic channels, shall be submitted, upon 
the request of either Party, to an arbitral tribunal for 
binding decision in accordance with the applicable 
rules of international law. In the absence of an 
agreement by the Parties to the contrary, the arbi-
tration rules of the United Nations Commission on 
International Trade Law (UNCITRAL), except to 
the extent modified by the Party or by the arbitra-
tors, shall govern.  
 
2. Within two months of receipt of a request, each 
Party shall appoint an arbitrator. The two arbitra-
tors shall select a third arbitral as Chairman, who is 
a national of a third State. The UNCITRAL Rules 
for appointing members of three member panels 
shall apply mutatis mutandis to the appointment of 
the arbitral panel except that the appointing author-
ity referenced in those rules shall be the Secretary 
General of the Centre.  
 
3. Unless otherwise agreed, all submissions shall be 
made and all hearings shall be completed within six 
months of the date of selection of the third arbitra-
tor, and the Tribunal shall render its decision within 
two months of the date of the final submissions or 
the of the closing of the hearings, whichever is 
later.  
 

4. Expenses incurred by the Chairman, the other 
arbitrators, an other costs of the proceedings shall 
be paid for equally by the Parties. The Tribunal 
may, however, at its discretion, direct that a higher 
proportion of the costs be paid by one of the Par-
ties.  
 
Art.VIII.- The provisions of article VI and VII 
shall not apply to a dispute arising (a) under the 
export credit, guarantee or insurance programs of 
the Export-Import Bank of the United States or (b) 
under other official credit, guarantee or insurance 
arrangements pursuant to which the Parties have 
agreed to other means of settling disputes.  
 
Art.IX.- This Treaty shall not derogate from :  
• a) laws and regulations, administrative prac-

tices or procedures, or administrative or adju-
dicators decisions of either Party ;  

• b) international legal obligations ; or  
• c) obligations assumed by either Party, includ-

ing those contained in an investment agree-
ment or an investment authorization, that enti-
tle investments or associated activities to 
treatment more favorable than that accorded by 
this Treaty in such situations.  

 
Art.X.- 1. This Treaty shall not preclude the appli-
cation by either Party of measures necessary for the 
maintenance of public order, the fulfillment of its 
obligations with respect to the maintenance or res-
toration of international peace or security, or the 
protection of its own essential security interests.  
 
2. This Treaty shall not preclude either Party from 
prescribing special formalities in connection with 
the establishment of investments, but such formali-
ties shall not impair the substance of any of the 
rights set forth in this Treaty.  
 
Art.XI.- 1. With respect to its tax policies, each 
Party should strive to accord fairness and equity in 
the treatment of investment of nationals and com-
panies of the other Party.  
 
2. Nevertheless, the provisions of this Treaty, and 
in particular article VI and VII, shall apply to mat-
ters of taxation only with respect to the following :  
• a) expropriation, pursuant to article III ;  
• b) transfers, pursuant to article IV ; or  
• c) the observance and enforcement of terms of 

an investment agreement or authorization as 
referred to in article VI (1) (a) or (b), to the ex-
tent they are not subject to the dispute settle-
ment provisions of a Convention for the avoid-
ance of double taxation between the two Par-
ties, or have been raised under such settlement 
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provisions and are not resolved within a rea-
sonable period of time.  

 
Art.XII.- This Treaty shall apply, mutatis mutan-
dis, to the political subdivisions of the parties.  
 
Art.XIII.- 1. This Treaty shall enter into force 
thirty days after the date of exchange of instru-
ments of ratification. It shall remain in force for a 
period of ten years and shall continue in force 
unless terminated in accordance with paragraph 2 
of this article. It shall apply to investments existing 
at the time of entry into force as well as to invest-
ments made or acquired thereafter.  
 
2. Either Party may, by giving one year's written 
notice to the other Party, terminate this Treaty at 
the end of the initial ten year period or at any time 
thereafter.  

 
3. With respect to investments made or acquired 
prior to the date of termination of this Treaty and to 
which this Treaty otherwise applies, the provisions 
of all of the other articles of this Treaty shall there-
after continue to be effective for a further period of 
ten years from such date of termination.  
 
4. The Annex shall form an integral part of the 
Treaty.  
 
 
In witness whereof, the respective plenipotentiaries 
have signed this Treaty.  
 
Done in duplicate at Washington on the twelfth day 
of February, 1990, in the English and French lan-
guages, both texts being equally authentic.  
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3. Annèxe : exclusions 

 
 
Consistent with article 2 paragraph 1, each Party 
reserves the right to maintain limited exceptions in 
the sectors or matters it has indicated below :  
 
• The United States of America : air transporta-

tion ; ocean and coastal shipping ; banking ; 
insurance ; government grants ; government 
insurance and loan programs ; energy and 
power production ; custom house brokers ; 
ownership of real estate ; ownership and opera-
tion of broadcast or common carrier radio and 
television stations ; ownership of shares in the 
Communications Satellite Corporation ; the 
provisions common carrier telephone and tele-
graph services ; the provision of submarine ca-

ble services ; use of land and natural re-
sources ; primary dealerships in government 
securities ; land-based maritime transport fa-
cilities.  

 
• The People's Republic of the Congo : the in-

surance sector ; government lending and insur-
ance programs ; energy production ; certified 
customs agents ; real estate, radio and televi-
sion broadcasts ; telephone and telegraph ser-
vices drinking water supply ; rail transporta-
tion ; air transport.  

 

 


